Sujets discutés à la session du mois d’octobre
· Contribution financière à la Maison Rotary de Montmagny-L’Islet.  
· Autorisation pour la formation sur la nouvelle fiscalité agricole.  
· Contribution financière au Comité des Fermières.  
· Inscription au programme de la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles.  
· Résolution d’appui réclamant que les MRC de L’Islet et de Montmagny soient admissibles au fonds de capital de risque pour le démarrage d’entreprise en région. 
· Contribution financière à l’Hôpital Notre-Dame-de-Fatima.  
· Contribution financière à la Fondation Jeunesse de la Côte-Sud. 
· Installation d’une ligne électrique à la source d’eau.  
· Autorisation pour visites de prévention en sécurité incendie.  
· Autorisation pour le nettoyage d’une citerne.  
· Acceptation des travaux de voirie pour la demande de subvention.  
· Acceptation du dépôt du rôle d’évaluation pour l’année 2007.  

·  Vente du système de communication incendie à la MRC de L’Islet.  
· Entretien de la patinoire par monsieur Denis Mercure.  
· Entretien de la piste de ski de fond par monsieur Aubert Roy.

Apparition de cas de rage du raton laveur au Québec
La rage est une maladie contagieuse et mortelle pour les humains. Celle du raton laveur est particulièrement menaçante pour les citoyens. En effet, les ratons laveurs sont répandus et abondants dans l’ensemble des régions et vivent près des humains sans compter qu’ils partagent les mêmes territoires de chasse que les chats domestiques.
Cette proximité d’habitat et les caractéristiques de cette souche du virus de la rage constituent des facteurs de risque beaucoup plus élevés pour les animaux de compagnie chats et chiens, et donc pour les humains.
En conséquence, il est fortement recommandé de faire vacciner vos chats et chiens, de signaler toute morsure ou comportement animal suspect et surtout d’éviter de toucher aux ratons laveurs et autres animaux sauvages.
Pour plus d’information, consultez le lien internet : www.mapaq.gouv.qc.ca ou contactez l’OMVQ au 1-800-267-1427.

Les bacs fleuris
Les personnes qui avaient acheté des arrangements floraux dans des bacs verts ont jusqu’au 13 octobre prochain pour rapporter le bac vide au bureau de la municipalité. Par contre si vous désirez l’acheter, le prix est 25.00 $ taxes incluses à payer à la municipalité.

Bureau fermé
Le bureau municipal sera fermé le lundi 9 octobre pour le congé de l’Action de Grâces ainsi que le mercredi 11 octobre et jeudi 12 octobre pour formation.
 


Les prochaines cueillettes du jeudi
Récupération :
12 et 26 octobre
9 et 23 novembre
Vidanges :
5 et 19 octobre
2, 16 et 30 novembre

La cueillette des GROSSES VIDANGES aura lieu en même temps que la cueillette ordinaire, les 12 et 19 octobre prochain.  Le camionneur ne ramassera pas le fer ni les débris de construction.

Versement de taxes
RAPPEL
Pour les personnes qui auraient oublié le versement de taxes du 1er octobre, il est toujours temps d'effectuer votre paiement à la Caisse Populaire, au guichet automatique, par accès D, par la poste ainsi qu’au bureau municipal.

Bibli-Aulnaies / nouvelle saison de l’heure du conte
La prochaine rencontre est le samedi 14 octobre à 10 heures au local de la bibliothèque. 

Titre du conte : "Le petit Chaperon Rouge².

Cloches et spaghetti
Comme citoyens de Saint-Roch venez prendre un repas populaire pour une bonne cause. Et oui depuis plusieurs années, la minuterie de nos cloches est défectueuse et cela nous amène à être parcimonieux, dans leur utilisation, puisqu’il fallait toujours quelqu’un pour sonner. Cet été des bénévoles ont assuré cette présence pour les sonneries du midi et du soir (Angelus).
Plusieurs nous ont dit la joie de les entendre sonner à nouveau car ces sonneries ont été fort présentes tout au long de la vie de notre municipalité. Un appel à tous et toutes est lancé pour un dîner spaghetti dimanche le 22 octobre à partir de 11 heures 30 à la salle communautaire. TOUS LES PROFITS SERONT DONNÉS AU CONSEIL DE FABRIQUE POUR LA RÉPARATION DE CETTE MINUTERIE. 

"Un clocher qui se tait est un village qui se meurt."
Repas :
8.00 $ pour les adultes 
2.00 $ pour les enfants.

Soyons fiers de notre patrimoine en l’entretenant pour le passer aux autres générations.

Dîner automnal
Le 15 octobre prochain, le Cercle de Fermières de Saint-Roch-des-Aulnaies aura le plaisir de vous offrir l’occasion de vous réunir en famille ou entre amis avec son Dîner automnal.
Le repas sera servi à la salle communautaire de 11:30 à 13 heures. Le coût du repas est à pris populaire. Alors, inscrivez à votre agenda, le 15 octobre, dîner aux saveurs automnales préparé avec cœur par le Cercle de Fermières, c’est avec joie que nous vous attendons en grand nombre. 

SEIGNEURIE DES AULNAIES / COMMANDE DE PRODUITS DE FIN DE SAISON
Vous pouvez effectuer vos commandes de fin de saison de pâtés, de tartes, de pains, de galettes, de muffins et de produits divers de la cuisine et de la boulangerie en téléphonant à la Seigneurie au 354-2800 ou en vous présentant à la boutique pour remplir le bon de commande! Les commandes seront acceptées jusqu’au dimanche 8 octobre 16h30! 
Profitez de la longue fin de semaine de l’action de grâce pour venir goûter les produits de la boulangerie et de la cuisine. (Dernière fin de semaine d’ouverture du café-terrasse qui sera ouvert de 8h à 18h les 7 et 8 octobre, samedi et dimanche, terrasse chauffée!).
La boutique sera ouverte de 8h30 à 16h30 jusqu’au 8 octobre et par la suite du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30! Bienvenue à toute la population!
